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La maire de La 
Seyne sanctionne 

~son. 1 e, adjoint 

-H 
Le différend, porte 
sur la gestion du 
dossier Bois Sacré 



LA SEYNE 

·eicais - Colin • • la rupture 
Suite· à un profon'd différend sur la gestion du dossier Bois Sacré, la maire retir~ au 1er adjo_int 
ses principales délégations. Tandis que la menace de 350 logements sur la corniche ressurgit. 

L
'information n'était pas cen
sée sortir si vite dans la 
presse. Mais elle a « fuité "· 

Dans une vidéo enregistrée ven
dredi dernier et que Var-matin 
s'est procurée, la maire Nathalie 
Bicais, s'adressant aux élus de la 
majorité, fait le point sur le dossier 
de Bois Sacré, et annonce qu'elle 
sanctionne son 1 e, adjoint Jean
Pierre Colin pour "perte de con
fiance». 
Jointe hier, la premièreimagistrate 
n'avait d'autre choix que d'expli
quer les tenants et les aboutis
sants de cette situation. 

Qu'est-ce qui vous a amené à 
sanctionner de la sorte Jean-
Pierre Colin ? _ 
À l'origine, j'ai reçu un courrier de 
Total me disant que je n'ai 

- . 

aucune légitimité à travailler avec 
la population, via des ateliers de 
concertation, sur un projet 
alternatif pour le site de Bois 
Sacré. Motif : la procédure de 
préemption que voulait engager 
la ville, est « caduque ». Sur le 
moment, je n'ai pas compris, 
puisque cette procédure devait 
avoir été lancée depuis des mois. 
Après recherches, on s'est aperçu 
que l'avocat chargé de s'en 
occuper, ne l'avait pas verrouillée 

En septembre 2020, la maire de La Seyne et son 1er adjoint s'étaient retrouvés à Bois Sacré pour 
annoncer qu'ils allaient combattre-par tous les moyens le projet immobilier. (Photo M. G.) 

comme on le 
demandait. 
En plus, 
j'apprends 
que les 
services de la 

ville ont relancé trois fois cet 
avocat, avant la date limite, pour 
qu'il confirme la procédure. 

11 Il serait. bien 
inspiiréde 
démissionner" 

Incompréhension 
totale. Nous en 
parlons alors 
entre élus de la 
majorité eLon 
s'accorde sur le 

fait que c'est inconcevable que 
l'avocat, que l'on paie pour faire 
les choses en temps et en heure, 
nous ait mis dans cette situation. 
Et là, Jean-Pierre Colin, qui nous 
avait recommandé cet avocat, 
nous explique que c'était fait 
exprès, que c'était« une 
stratégie », et qu'il lui a demandé 

de ne pas confirmer la procédure. 

Personne au sein de la majorité 
n'avait cette information ? 
Jean-Pierre Colin ne vient pas aux 
·réunions de la majorité, ni ne 
participe pas aux séances de suivi 
de délégation.. Alors, que faire 
avec un élu en charge du 

contentieux qui décide d'une 
stratégie tout seul, alors qu'on 
était tous d'accord pour faire le 
contraire. Je ne peux plus lui faire 
confiance, d'autant - et j'en suis 
scandalisée - qu'il me fait porter 
le chapeau en disant que j'étais 
au courant. 
Aujourd'hui, il n'y a plus de 
terrain d'entente. Je décide donc 
de lui retirer ses délégations aux 
affaires juridiques, au 
contentieux et au 
développement économique. 
Pour la suite, il me semble qu'il 
serait bien inspiré de· 
démissionner, compte tenu de la 
gravité des faits qu'il reconnaît 
lui-même! 

S'il ne le fait pas, il reste quand 
même dans la majorité ? 
Pour le moment, il conserve une 
délégation (aux archives 
réglementaires) ainsi que ses 
vice-présidences. 
Il souhaitait en effet en obtenir 
une à la Région, et j'avais dû, 
pour cela, m'engager auprès du 
président Renaud Muselier. 
J'avais aussi réussi à lui obtenir 
une vice-présidence à la 
Métropole, qui n'était pas 
acquise d'avanc.e, et je me suis 
battue pour ça. Mais désormais, 
pour les affaires municipales, je 
ne peux pas laisser quelqu'un 
agir seul, sans avoir l'accord de la 
majorité ni le mien. 
PROPOS RECUEILLIS PAR M. G. 

mguillon@nicematin.fr 

<< Une divergence 
sur la méthode >> 

Le retour du projet de 350 logements ? 

Interrogé hier soir, Jean-Pierre 
Colin explique d'abord qu'cc avec 
Nathalie Bicais, nous sommes 
d'accord sur le fond: on ne veut 
pas de ce projet immobilier de 
l'ère Vuillemot sur 21 000 m2 à 
Bois Sacré. Telle était donc la com
mande politique que m'avait pas
sée la maire de la Seyne: faire en 
sorte qu'il n'aboutisse pas. Mais ce 
sont des procédures complexes et 
il est toujours délicat de s'en expli
quer publiquement, sinon on 
donne des armes à l'adversaire, 
dont Total - qui n'est autre que la 
première entreprise française. 
Sans oublier que le permis de 
construire accordé à ·Constructa 
a été validé par la plus haute ju
ridiction, le Conseil d'État!» 
« Aussi, poursuit Jean-Pierre 
Colin, en lançant une procédure 
de préemption, il faut faire très 
attention à ne pas être en situation 
d'abus de droit ... À un moment, il 
fallait s'engager à maintenir cette 
procédure, or celle-ci n'était pas 
structurée pour être acceptée par 

le tribunal administratif». Pour le 
moment, il ne souhaite pas en 
dire davantage, mais reconnaît 
« une divergence sur la méthode», 
avec Nathalie Bicais. 

« Je reste dans la majorité » 
Quant aux reproches sur son 
« absence " lors des réunions de 
la majorité, l'intéressé répond 
que, « depuis que ces réunions se 
déroulent le jeudi, et non plus le 
lundi, je ne peux y participer pour 
raisons professionnelles "· 
Enfin, interrogé sur la sanction 
prise à ~on encontre, Jean-Pierre 
Colin rétorque que, « quand on 
est adjoint, on sait très bien que 
les délégations appartiennent au 
maire, et non à l'élu ». Comment 
voit-il la suite ? « Je reste dans la 
majorité, et disons que je suis J•r 
adjoint chargé des relations avec 
la Région!" ·Et de conclure: 
« J'espère qu'on finira par retrou
ver le calme que demandent ces 
affaires pour être traitées conve
nablement ». 

C'était une promesse de 
campagne. Nàthalie Bicais s'était 
en effet engagée, auprès des 
Seynois, à tout faire pour 
empêcher la construction de 
350 logements sur le site de Bois 
Sacré, renc:lue possible par un 
permis de construire délivré sous 
la précédente mandature 
(malgré plusieurs recours en 
justice). En septembre 2020, 
s'apercevant que le propriétaire 
du terrain (Total), ne l'avait pas 
encore vendu au promoteur 
(Constructa), la ville tente de 
reprendre la main. « On a essayé 
de trouver un arrangement avec 
le vendeur, puis avec le 

• constructeur, puis avec le préfet. 
Mais rien n'y a fait, rappelle 
Nathalie Bicais. JI restait une 
cartouche : présenter un projet 
alternatif». Pour justifier la 
préemption, la ville a fait 
travailler un urbaniste sur un 
projet d'intérêt général, 
« alternatif et vertueux», puis 
elle a associé la population via 
des ateliers. « On a même 

provisionné une partie de la 
somme nécessaire pour faire 
l'acquisition du site, estimée à 
8 millions», précise la maire. 

cc Mobiliser les Seynois » 
Aujourd'hui, tout cela tombe à 
l'eau ? « Le combat continue. Je 
cherche des solutions de tous les 
côtés; répond la maire. Je vais 
appeler les Seynois à la 
mobilisation et je vais interpe/ler 
le nouveau ministre de /'Écologie 
en lui rappelant que M. Macron a 
aJ?é sa campagne sur le respect de 
l'environnement. J'espère qu'il 

entendra, même s'il n'a pas 
répondu à mon précédent 
courrier dans lequel je soulignais 
que Total devait dépolluer Bois 
Sacré avant de le vendre (au nom 
du principe pollueur= payeur que 
l'État prône), pour y accueillir des 
activités humaines. Je redirai 
aussi qu'il est essentiel de 
préserver ce site de 7 hectares sur 
la mer, qui est aussi un enjeu de 
déve/oppefnent de notre 
territoire, de celui de la métropole 
et au-delà. Une fois encore, on va 
tout tenter pour éviter ces 
350 logements ... » 




